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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

titre de reconnaissance de la Nation
Question écrite n° 124474

Texte de la question

M. Jacques Bascou attire l'attention de M. le ministre de la défense et des anciens combattants sur la requête
en reconnaissance des appelés qui ont servi dans les dernières bases militaires françaises en Algérie entre le
1er juillet 1964 et le 31 décembre 1967. Dans les circonstances de l'époque, après sept années de guerre, les
soldats français, non seulement n'étaient pas les bienvenus, mais, de nombreux autochtones nourrissaient des
sentiments malveillants créant ainsi un climat délétère, incluant un risque permanent pour la vie des militaires
français chargés d'assurer la fin du désengagement de la France. Les soldats stationnés entre le 1er juillet 1962
et le 1er juillet 1964 ont obtenu la reconnaissance des services rendus par l'attribution du « Titre de
reconnaissance de la Nation » (décret n° 2001-2362 du 25 avril 2001). Il lui demande si le Gouvernement
envisage d'étendre cette mesure aux soldats qui - dans des circonstances similaires - ont servi la France en
Algérie de juillet 1964 à décembre 1967.

Données clés

Auteur : M. Jacques Bascou
Circonscription : Aude (2e circonscription) - Socialiste, radical, citoyen et divers gauche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 124474
Rubrique : Anciens combattants et victimes de guerre
Ministère interrogé : Défense et anciens combattants
Ministère attributaire : Défense

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 20 décembre 2011, page 13192
Question retirée le : 19 juin 2012 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE124474
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA384

